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Avancement du Projet associatif fédéral 
Novembre 2025 
 
 
Objectif 
Le projet associatif fédéral a pour objectif de rassembler l’ensemble de la Fédération autour 
d’orientations et d’actions à mener ensemble. 
 
Démarche 
Dans un premier temps, la démarche a commencé par des rencontres territoriales avec l’aide de 
Corers qui ont rassemblé les clubs et les Comités départementaux de leur ressort. (Île-de-France, 
Hauts-de-France, Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie). 
Le débat était organisé autour de quelques orientations dégagées lors de la campagne électorale de 
la liste « Dialogue 2024». 
 
Par ailleurs, les Directions générale et technique ont proposé des notes d’orientations pour aider le 
Comité directeur à se situer. 
Un premier échange a eu lieu également avec l’ensemble du personnel. 
 
Enfin, lors de l’installation de la nouvelle gouvernance, le Bureau a pu mesurer l’importance et la 
variété des dossiers à traiter. 
 
Le rapport de synthèse a été évoqué en Comité directeur pour que les Commissions se saisissent des 
analyses et proposent leurs orientations et actions. 
 
Quelques éléments généraux essentiels se dégagent d’ores et déjà. 
 
1. Fédération et territoires « ensemble »  
Cet objectif doit s’appuyer sur plusieurs points clés :  

- Une bonne compréhension du rôle et de la place de chaque entité territoriale auprès des 
clubs, 

- Une structuration confortée par de nouveaux Comités à créer,  
- Un suivi attentif des clubs, 
- Des objectifs communs et adaptés pour un développement harmonieux de la Fédération,  
- Des outils facilitant l’information et le dialogue entre les différentes composantes de la 

Fédération, 
- Un espace de dialogue et de réflexion pour préparer l’avenir de la FFRS. 
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2. Consolider le bénévolat 
Quelques pistes de travail : 

- Une reconnaissance formelle des bénévoles, 
- Une formation de qualité, initiale et continue, pour les animateurs des activités et pour les 

dirigeants des clubs et comités. 
 
3. Répondre aux exigences sociétales  
Celles-ci sont transmises dans les plans et programmes ministériels variés : santé, lutte contre les 
violences… D’ores et déjà, des projets et des Commissions adaptées ont été mises en place : Plan de 
prévention et de lutte contre les violences, label Sport Senior Santé, Commission éthique et 
déontologie, Mission sport durable…  
 

 

Il convient désormais de préciser ces pistes. 

Celles-ci seront ensuite proposées au débat au travers d’une consultation auprès de l’ensemble des 

clubs et Comités. Le projet sera finalisé à partir des actions proposées et des enrichissements 

territoriaux. 


